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ORDRE DU JOUR
- Séance du mercredi 22 février 2017 -
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N°  27 - 14h30 - 

 Extension de 9750 m² de l’ensemble commercial de l’Oseraie par création de 8
magasins de détail spécialisés dans l’équipement de la personne, de la maison et
de la culture-loisirs, situé sur le territoire de la commune d’Osny ;
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